
Les rejets issus des stations dépuration des eaux usées d’origine domestique. Application de la directive européenne dite « directive ERU »
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Contexte / problématique

Les cours d’eau sont soumis à des pressions polluantes d’origine principalement industrielle, agricole et domestique. Afin de limiter les flux polluants qui atteignent le cours d’eau, notamment dans les territoires ou la population est dense, les collectivités ont du mettre en place des stations d’épuration des eaux usées. La mise en place de ces dispositifs de traitement et de collecte des eaux usées (assainissement) avant rejets au cours d’eau est encadrée par de nombreux textes nationaux et européens. 

Réglementation en vigueur

Le texte fondateur en matière de traitement des eaux usées en Europe est la directive n°91/271/CEE du 21 mai 1991 sur les eaux résiduaires urbaines dite « directive ERU ». Ce texte fixe à tous les états membres de l’Union Européenne les objectifs minimaux à atteindre en matière de collecte et de traitement des eaux usées.

Plusieurs catégories d’installations sont distinguées selon l’importance de la population raccordée et la sensibilité des cours d’eau dans lesquels sont rejetées les eaux traitées. Les installations les plus importantes devaient être mise en conformité avec la directive de manière prioritaire selon le tableau ci-dessous :

	Population raccordée en équivalent-habitant (EH)


	Cours d’eau dans lequel se rejettent les eaux traitées


	Échéance de mise en conformité des installations qui s’applique aux collectivités

	>10 000 EH


	sensible


	31 décembre 1998



	>15 000 EH


	normal


	31 décembre 2000



	>2000 EH


	Sensible ou normal


	31 décembre 2005




L’État français a mis en application cette directive en la transposant via deux décrets et des arrêtés (.
Situation actuelle au regard des exigences européennes

L’application des sanctions prévues par les textes en cas de non respect des échéances n’a pas été systématiquement mise en œuvre, ce qui a conduit à de nombreux retards dans la mise en conformité des systèmes de traitement.

La commission européenne a donc mis en demeure la France à plusieurs reprises sur le sujet et cela a abouti à un arrêt de la cour de justice des communautés européennes (CJCE) en date du 23 septembre 2004. 

La France, pour respecter les termes de l’arrêt doit donc depuis cette date tout mettre en œuvre pour éteindre le contentieux sous peine de se voir infliger une amende qui pourrait se chiffrer à 300 M€. 

Elle a, dans un premier temps renforcer le dispositif réglementaire encadrant la mise en place des systèmes de collecte et de traitement des eaux usées. Puis, elle a adressé aux préfets une circulaire (8/12/2006) leur demandant de tout mettre en œuvre pour arriver à une mise en conformité la plus rapide possible des installations :

· Prise d’un arrêté préfectoral (mises en demeure, prescriptions complémentaires) pour toute agglomération  non conforme ou restant à mettre en conformité à une échéance ultérieure

· En cas de non respect mise en demeure, procédure de consignation des fonds nécessaires au travaux à réaliser

· Contractualisation avec les agences de l’eau (dégressivité de aides si non respect des délais)

· Contrôle de l’ouverture de l’urbanisation à de nouveaux secteurs dans les communes présentant un système d’assainissement non conforme à la directive ERU

En réaction à ces textes, les services de l’État ont massivement mis en demeure les collectivités de se mettre en conformité dans le délai le plus court possible. Le non respect de ces mises en demeure ou la mauvaise volonté affichée par certaines collectivités ont entraîné la rédaction de procès verbaux adressés aux procureurs compétents.
Situation dans le bassin Artois-Picardie

Le chantier prioritaire demeure la mise en conformité des agglomérations soumises aux échéances de 2005 (21 stations non conformes dans le bassin Artois-Picardie). Les procédures de mise en demeure, prises par les préfets de département sur proposition des services de police de l’eau, ont été activées ou sont en cours.

Bien que l’ensemble du bassin Artois-Picardie soit classé à ce jour en zone sensible, les délais de mise en conformité des stations d’épuration de plus de 10 000 équivalents habitant ne sont pas les mêmes selon qu’elles se situent dans la zone visée par l’arrêt de la cour de justice des communautés européennes (frange littorale et ses bassins versants amont) ou qu’elles se situent dans la nouvelle zone sensible (partie continentale du bassin).

Ainsi, 10 stations d’épuration situées dans la zone littorale doivent se mettre en conformité sans délai. Cependant, le bassin Artois-Picardie bénéficie sur cette zone de l’application de l’article 5.4 de la directive eaux résiduaires. Cet article permet dans une zone sensible donnée, et lorsque le rendement moyen en azote et en phosphore est supérieur à 75% sur cette zone sensible, de déclarer conforme l'ensemble de cette zone sensible en s'affranchissant de la mise en conformité individuelle des stations d'épuration concernées.

Conclusion

Les infractions au code de l’environnement concernant l’application de la directive ERU ont des effets négatifs sur la qualité des cours d’eau et peuvent aboutir à terme à une condamnation lourde de la France par la CJCE. C’est pourquoi il est nécessaire que les collectivités ne respectant pas leurs obligations en la matière se mettent en conformité sans délai.

Pour celles d’entre elles qui ne respectent pas l’échéancier que leur a fixé l’État, des condamnations doivent être prononcées afin de ne laisser aucun doute sur la fermeté avec laquelle l’État souhaite agir dans ce domaine.



